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Résultats des discussions qui ont eu lieu 

au sein de la Commission prussienne 
de la translation par câbles. 

(SEILF ARHTS KOMMISSION) 

PREM IÈRE PARTIE. 

Par !'Ingénieur H. Herbst, directeur de la Station d'essai des câbles 
de la c WestfiUische Berggewerkschaftskasse ». à Bochum. 

N ote. publiée dans le n° 2 - ZO ;an vier l92ô - de la rtvu ~ 
« Ghickauf » rt t rnd ttite pn.r M . Lou is Sirtaine , à Uccle. 

, 
Pendant ph1sieurs séances, le dernier programme de t.ravail 

an:êté. par la Seilfahrtskommission a été exiuniué· par des aous
cqrumissiqns se co.mposa"!lt de spéciiùiates ; le président en était le 
CQU~ei.llei: mini~té.riel l\[. Hatzfeld, Direc:t ellr de !'Office PQ\tr la 
sécurité dans les Mines .. 

Les résultats de ces débats ont été réunis dans différents rap
ports et soumis à la. disc:~ssion, en séapces plénières de la Seilfahrts 
et Grubensicherheitsko1nmis.sion, du 26 au 28 juin 1924. 

Il n ' a pas été possible de prendre des décisions définit ives sur 
tous les points figuran t à l'ordre du jour, quelques-uns de ceux-ci 
exigeant une étude pl1Js approfondie. 

Toutefois, ~ ' étude ci-dessous donne un aperçu général des rap-
ports dépos:és. , 

Dans la revue « Berg, Hütten-u.-Salinenweseu '" on t rouvera 
Je texte intégra} des rappor ts dont il est question ci-dessus. 

Dans ces rapports, une différence a été fai te entre I~s prescrip
tions et· mesures, qui sont nêcessaires et qu' il est possible d'exé
cu!ier eh celles qui sont désirables, mais dont l'exécution, dans 
bien des cas, présenterait des difficultés telles, que :eur exécution 
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ne se justifier11:it pas .. Ces dernières ont été. prés.entées sous la forme 
de recommandations. Il convient donc, pour chaque cas, d'exa
miner si le résultat éventuel justifie la dépense. 

Les rapporta portent sur qua.tr~ points principaux 

1° Les installations de translation par câbles; 
2° Le contrôle de ces installations ; 
3° Les machinistes d'ext_raction et les préposés aux recettes et 

accrochages ; 
4° Les demandes d ' autorisation de translation par câbles. 

Les deux premiers points sont subdivisés comme suit : 

Machines d 'extraction: 
Câbles d'extraction; 
Câbles d'équilibre ; 
Puits; 
Chevalements et molettes; 
Cages d'extraction ; 
Parachutes; 
Attaches des cages aux câbles; 
Signalisation. 

Dans les chapitres suivants, il · sera question de la ma~hine 
d'extraction, du câble d'extraction et du câble d'é<J.uilib~e au 
point de vue de l 'installation de ces engins et de leur contrôle au 

cours du service. 

1 nstallation d'extraction 

Machine d'extraction 

Diipos i tifs de sec u1'i te 
Les dispositifs· ayant pour but de prévenir les accidents résul

ta.nt d'une fausse ma.nœuvre ont été tellement perfectionnés, en 
ces dernières années, qu'ils diffèrent complètement des anciens 
appareils dits de sûreté. 

C'est ainsi· qu' il est apparu nécessaire de dénommer ces nou
veaux dispositifs • régulateurs de cordée >>, de définir ·exactement 
l ' usage auquel ils sont destinés et d'établir ce que l'on peut en 
exiger. 

-, 

1 
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Il y a lieu de faire des réserves quant aux conditions. qu'ila 
doiv"ent remplir, celles-ci n'étant pas établies dans tous leurs 
détails. 

En général, le principe a été adopté que le régulateur de cordée 
né doit pas servir ,àe machiniste automatique. Il doit attirer 
! ' attention du machiniste sur les erreurs que celui-ci commettrait 
et en cas _de non-intervention du machiniste, les empêcher auto
matiquement . ;De plus, il doit empêcher que ce dernier ne donne 
une impulsion inopportune, mais en aucun cas il ne doit s'opposer 
à ce que le machiniste puisse prendre des mesures ayant pour but 
un ralentissement. 

Ainsi, d,a.ns le cas ot1 le machiniste met la machine en mouve
ment dans le sens contraire à la marche normale, l ' appareil doit 
lui opposer, au levier de dist ribution, une résistance modérée qui 
l'avertisse; néanmoins, le machiniste doit pouvoir, lorsqu ' il aura 
surmonté cette résistance, conduire lentement la machine dans 
cette djrection, ainsi que cela peut être néc.essaire pour des 
man~uvres. 

Mieux vaudrait encore ne permettre qu'un tléplacement très 
limité du levier dans le sens contraire à la marche normale, mais 
ce9i ·n 'est point possible pour certaines distributions, telles que 
111- distribution à coulisses. D ' autre part, pendant la cordée, le 
machiniste doit rester maître de l 'alimentation de la machine en 
énergie, fut-ce, parfois, au prix d'un certain effort. Donc, lorsque 
la vitesse maximum est dépassée, la soupape d 'admission ne peut 
se fermer au point qu'elle empêche le machiniste de donner la 
contre-vapeur ou que le levier soit ramené à sa position moyenne 
par une force irrésistible, car la trop grande vitesse peut être pro
voquée par une charge descendante trop élevée et , dans ce cas, 
elle ne peut être modérée que par contre-vapeur ou freinage. 

Tandis qu'il a été reconnu indispensable que l'appareil de sûreté 
actionne le frein, en cas de nécessité, on n'a pas exigé qu'il donne 
la contre-vapeur. D'un autre côté, on n'a pas voulu éliminer des 
dispositifs qui, quoique n'offrant pas cette dernière possibilité, 
paraissent admissibles à tous les autres points de vue. 

En outre, il y a lieu de ne pas perdre de vue qu'en cas d ' indis
position brusque du niachiniste, des dispositifs travaillant à 
contre-vapeur ne peuvent arrêter la marche de la machine. Bien 
a.u contraire, ces disposit ifs peuvent accélérer la marche en sens 
inverse dans une mesure plus grande encore que ne le ferait un 
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régulateur de marche, qui ne ferait que ramener le levier dans sa 
position moyenne. L'effet de la contre-vapeur vient, en effet, 
s'ajouter à celui de la surcharge. 

D'autre part, cependant, la probabilité d'une marche rétro
grade a paru trop minime, en pratique, pour justifier la défense 
de la mise en jeu de la contre-vapeur par l'appareil de sécurité. 

Contrairement à ce qui existait dans les anciennes installations, 
on exige - et c'est un point important - que l 'appareil de sûreté 
fonctionne d'une manière continue pendant toute la cordée. 

Son action, aussi bien sur l 'admission d'énergie qne sur le frein, 
en cas de nécessité, doit être progressive. 

De là, la nécessité pour les machines à vapeur d'un frein pourvu 
d'un bon régulateur de la pression de freinage. 

Pour les machines d'ext raction électriques du système Leonard, 
on a estimé que le dispositif réduisant progressivement la vitesse 
suffirait . En cas d'entraînement aux molettes, il est nécessaire de 
freiner brusquement et le plus fortement possible. 

·La prévention d'une mise aux molettes est et reste toujours une 
question des plus difficile. Elle est sur tout importante pour l'ex
traction par le système Koepe, à cause du danger de glissement du 
câble. Mais c'est précisément par ce glissement de câble que l'effi
cacité du régulateur de cordée est diminuée. 

Comme il dépend seulement du mouvement , de la machine 
même, sa capacité de surveiller la marche des cages cesse au 
moment où la position normale du câble par rapport à la poulie 
motrice se modifie. 

Si le câble recule légèrement par rapport à la poulie motrice 
pendant la période d'accélération, le dispositif évite-molettes, 
actionné par le régulateur de cordée, fonctionnera trop tôt. Mais 
c'est le glissement en fin de cordée pendant la période à vitesse 
décroissante qui est le plus dangereux. Il en résulte une avance 
du câble par rapport à la machine et, par suite, une intervention 
tardive du régulateur .de cordée. Pour les machines Koepe, il a 
donc été jugé recommandable de faire déclancher l 'évite-molettes 
dans le chevalement par la cage elle-même. 

M ais avec la poulie Koepe, en plus du glissement proprement 
dit, on doit tenir compte d'un déplacement faible mais continu 
du câble, qui résulte des conditions de charge. Le brin montant 
du câble, plus fortement chargé, est plus fortement tendu et, par 
conséquent, plus long que le brin descendant, plus faiblement 
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chargé. Il en résulte donc que pendant la marche, le câble rampe 
en quelque sorte sur la poulie. Il se déplacera donc toujours légè
rement vers la cage la plus chargée. 

Il est vrai que les charges alternent, ce qui fai t que ce déplace
ment peut se compenser. 

Cependant, il subsiste des différences de charge qui , après un 
grand nombre de cordées, peuvent provoquer un déplacement 
uotable dans un sens. La différence de poids des attaches des cages, 
par exemple, peut déjà avoir une influence. 

En règle générale, l 'attache d 'une seule des cages est munie 
cl 'un tendeur de réglage, ce qui fait que son excès de poids suffit 
à provoquer un déplacement permanent dn câble vers lui. Il est 
donc nécessaire que l'on puisse modifier légèrement le réglage de 
la commande du régulateur de cordée, car, précisément, la sécu
rité contre l'entraînement aux molettes exige 1~n réglage très 
précis. 

On pourrait sans danger confier ce réglage au machiniste, car 
si celui-ci effectuait ce réglage de façon que le régulateur agisse 
un peu plus tard qu'il ne devrai t pour un sens de marche, cet 
appareil agirait t rop tôt dans le sens opposé et gênerait le machi
niste. 

Toutefois, un déplacement régulier, bien qÏ1e moins fréquent· 
dans le régulateur lui-même, est inévitable avec les machines 
Koepe, car ] ' usure de la garniture en bois de la poulie motrice 
correspond à une diminution du diamètre de gorge. 

Avec des sabots usés, le régulateur de marche doit donc per
mettre un nombre plus grand de toms de la machine pendant une 
cordée, qu' avec des sabots neufs. On ne s'est pas encore mis 
d'accord sur la rédaction d'une prescription fixant la modification 
du régulateur, qui devient ainsi nécessaire. 
. Il ne serait guère recommandable de confier également ce 

réglage au machiniste, car il pourrait alors retarder arbitraire
ment le moment de l'entrée en prise de l ' appareil. 

Il sera d ' ailleurs d ' autant plus tenté de le faire , qu'il consi
dérera conm1e gênante l'intervention du régulateur, lors du plus 
minime dépassement de la recette, comme cel11: peut se produire 
facilement dans les extractions t rès actives. 

Afin que le machiniste n e cherche pas à changer arbitrairem~nt 
le régulateur, il est nécessaire que l 'intervention de cet appareil 
ne le gêne pas sensiblement. Si donc le régulateur agit sur le frein 
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à déclanchement, ce dernier devra pouvoir être rapidement déblo
qué par la vapeur ou par l 'air comprimé, de la manière indiquée 
ci-après. 

Il doit être possible de .distinguer facilement si le réglage 
du régulateur de cordée est effectué en vue de la translation du 
personnel ou en vue de l ' extraction. Les régulateurs de cordée 
devraient être appliqués à toutes les machines d 'extraction, pour 
lesquelles une vitesse de translation du personnel de plus de six 
mètres par seconde est autorisée. 

Lorsque des machines existantes sont pourvues de dispositifs de 
sûreté anciens, on doit exam.iner jusqu'à quel point il est possible 

de les adopter aux exigences ci-dessus. 

L'emploi de mécanismes d'enclenchement pour les machines 
d'extraction, tels qu'ils sont employés par exemple aux charbon
nages Rheinpreussen, p·araît r ecommandable. On sait qu'ils ont 
pour office d 'empêcher le démarrage aussi longtemps que les cages 
ne sont pas prêtes à partir. 

Comme nous l'avons déjà dit, il est indispensable, avec les régu
lateurs de cordée, d'employer des freins à action permanente. 

Ces freins, à l 'aide desqu els l'effort retardateur, commença.nt 
aux valeurs les plus minimes, peu~ être augmenté à volonté jus
qu' a.u maximum, paraissent de grande importance. 

Les freins commandés directement par la force humaine répon
dent suffisamment aux nécessités pour les petits treuils à engre
nage fonctionnant à faible vitesse . Mais pour les grandes machines 
atteignant des vitesses de translation du personnel de plus de 
quatre mètres par seconde et munies de f~eins1 à air .compri~é o~ 
à vapeur, il a paru nécessaire de prescrire 1 em pl01 de frems a 

action permanente. 
Comme freins de sûreté, il est recommandé l'emploi de freins à 

contre-poids normalement débloqués par l'air comprimé ou la 
vapeur et qui n'agissent que lorsqu'ils sont déclanchés par le 
machiniste ou le régulateur de cordée, ou lorsque l 'agent moteur 
du frein à action per:qi.anente fait défaut par suite d'un dérange

ment quelconque. 
II n'a pas été prescrit de mesures rela~ives à la, for~e, des frein~, 

leur mode de calcul actuel avec un coefficien t de secunte de 5 ~n:11: 
ron, par rapport à la charge statique d'une cage, étant cons1dere 

comme suffisant. 
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VITESSE 

La vitesse maximum pour la trnnslation du personnel a ét é 
fixée à dix mètres par seconde pour les machines d'extraction à 
vapeur et ~. douze mètres par. seconde pour les machines élec
t riques. 

Toutefois, cette limitation a été quelque peu combattue, car on 
a considéré que c'était là désavantager la machine à vapeur avec 
laquelle la sécurité ser a it aussi grande lorsqu'elle est munie . du 
nouveau régulateur de cordée, qu' avec la machi.ne é lectrique . .. 

Bien que cette objection n'ait pas généralement paru justifiée, 
on en a tenu compte en ce sens que, dans des cas. particulièrement 
favorables, la vitesse maximum pourra être portée, pour les 
machines d 'extraction à vapeur, à douze mètres par seconde. La 
vitesse maximum admissible dans chaque cas, pour la transla
t ion du personnel, devra toujow·s être fixée d'après les. conditions 
de l 'exploitation, et l'on pourra admettre pour les puits qui ne 
servent qu'à la translation , des valew·s supérieures à celles admis
sibles toutes autres circonstances inchangées, dans les puits ser
vant 'à la fois à l 'extraction des produits et à la translation du 

personnel. 

· Elle ne pourra cependant jamais dépasser le maximum indiqué 
ci-dessus, même dans les puits ne servant qu'à la translation du 
personnel. 

Pour l 'extraction, il n 'est généralement pas prévu de limite de 
vitesse. Cependant, pour des motifs faciles à comprendre, lors de 
travaux de fonçage, il devra être prescrit une vitesse maximum 
pour l'extraction, vitesse dont la détermination est du ressort des 

autorités. 

INDICATEURS DE VITESSE. 

Dans toutes les installations où la vitesse de translation du 
personnel est supérieure à quatre mètres par seconde, il devra 
exister des indicateurs-enregistreurs de vitesse. On s'est abstenu 
de fixer quels sont les plus petits diagrammes admissibles. Cepen
dant, on exige des diagrammes qui permettent de reconnaître 
nettement les variations de la vitesse pendant une cordée. 

Il ne suffit pas de représenter la vitesse maximum pendant une 
cordée; le diagramme doit être assez détai llé pour permettre de 
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reconnaîtr e la vitesse pendant les diverses périodes de la cord&~ 
comme c'est le cas, par exemple, pour les diagrammes des enregis
t.reurs de Karlik et Horn. 

CABLES D 'EXTRACTION. - NATU RE DES CABLES. 

L es lourdes charges qui doivent êt re extraites de grandes profon
deurs, surtout dans les charbonnages, exigent une grande r ésis
tance à la r upture des câbles, ce qui nécessite une forte résistance 
à la tract ion des fils . . Mais avec la résistance à la traction, aug
IIJepte la difficulté de fabr ication des fils. C' est ainsi que des 
te.chniciens métallurgistes ont fai~ ressort ir que l'étirage à froid , 
poussé très loin, a pour conséquence un état moléculaire instable 
( d~ la texture) qui peut devenir dangereux, notamment sous l ' in
fluence des charges variables en service. C' est pourquoi il fut jugé 
bon de fixer la limite de la résistance moyenne à la traction des 
fils d'un câble à 180 kgr . par millimètre carré. Toutefois, on n ' a 
pas_ donné une raison bien nette pour adopter ce ch iffre , car la 
r ésistance à la t r action dépend non seulement du degré de l' ét i
rage à froid, mais encore de la composition chimique, et ne peu t 
donc pas servir comme mesure pour l 'étirage à froid. 

Ce fut simplement le fait , que de grandes difficultés de fabrica-· 
t ion de. fils à haute résistance à la traction en t r aînen t une certaine 
incertitude, sous lé r appor t de la sécurité, qu' il n 'est guère possi-. 
ble de dissiper. par de.a essais pratiques, qui fit adopter cette valeur . 

Un autre facteur déterminant , si pas absolument décisif, c'est 
q~e !:on a considéré comme résistance moyenne à la traction de 
180 kgr. par millimètre carré, comme suffisante pour le calcul des 
câbles d'extract ion les plus lourds employés actuellement , et que, 
par conséquent, il semblait inut ile d ' adopter une résistance p lus 
élevée. 

R este la difficulté de savoir de quelle man ière on devait tenir 
compte des possibilités d ' exécution . Comme il est n aturellement 
prat iquement impossible à une fabrique de câbles d 'obser ver exac
tement une valeur moyenne déterminée de résistance à la t r action, 
il fallait laisser une cer taine lat:Jitude dans la fabrication . 

Qn avait prévu une tolérance telle pour le câble fini , que la 
moyenne pourrait être portée à 185 kgr. par millimètre carré, 
mais on dut bientôt abandonner ce chiffre comme étant t rop 
minime . On n 'est pas encore définitivement d ' accord sur ce point. 

• 
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Il serait t r ès déairable q ue les p rescr ipt ions en vigueur dans 
!'Inspection générale des Mines de Dortmun d fussent maintenues. 
D ' après celles-ci, les câbles étaient considérés pour le calcul comme 
ayant une résistance à la t raction ne dépassant pas 180 kgr . par 
millimètre car ré, et le calcul basé sur ce nombre devait donner le 
coefficient de sécurité nécessaire. Il paraissait, dès lors, sans 
impor tance que la résistance réelle fû t un peu plus élevée. 

Cet'te méthode a don né de t rès bons résultats et elle se just ifie 
par le fai t que les fabricants de câbles s'efforceront de n e pas t rop 
augmenter la r ésistance, car cette augmentat ion r end trop difficile 
l 'obten tion des résult ats exigés à l'essai de flexion. 

Disons encore que les coefficien ts de sécurité augmentent avec 
la résistance moyenne à la t ract ion . 

Les statistiques démontren t que pendan t les années 1915 à 1919 
dans !'Inspect ion générale des Mines de Dortmund, 71 installa~ 
t ions d'extract ion employaient des câbles d'une résistance moyenne 
de 190 kgr. par millimètre carré et même davantage, bien que les 
autorisat ions n ' eussen t jamais fait mention d ' m1 nombre supér ieur 
à 180 kgr . par millimètre carré. 

Tl est probable que, pendant le temps de guerre, il n ' était pas 
possible · d 'arriver à des ch iffres plus exacts dans la fabrication . 
Il est possible aussi que les chiffres de la statistique soient parfois 
inexacts, car les essais de rupt ure pratiqués dans les min es n'on t 
pas toujou rs donné des résultats irréprochables. 

Néanmoins, il est cer tain que des r ésistances trop élevées on t pu 
subsister dans un grand nombre d 'inst allations d 'ex t ract ion, sans 
que les autorités des Mines aien t jugé bon de pren dre des mesures 
r estrictives. 

l\fais si les fabricants de câbles, d'u ne part, se sont défendus 
contre des exigences trop précises sous le rappor t de la résistance 
à la traction , ils ont insisté d ' au tre par t .pour faire renforcer les 
prescr ipt ions imposées au sujet de la r égularité daµs la qualité 
des fi ls d 'un câble. 

Ou ne peut donc pas leur reprocher de ne s 'être préoccupés que 
de faire alléger leurs conditions de t r avai l. L a r ésistance à la trac
tion d'un fil de câble neu f, ne pourra, à l ' avenir, s ' écart er de la 
moyenne que de 10 p . c. en p lus ou en moins au maximum. 

Pour lutter cont re le danger de la rouille, on a insisté sur l' im
por tance du graissage d u câble par l 'in térieur, lor s de sa fabr ica
t ion, et de l'emploi de bonnes fibres pour l 'âme des c~blee1 fibr.es 
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devant .posséder, en ·plus d'une résistance suffisante, un pouvoir 
suffisant d'absorpt ion de la graisse. 

La galvanisation est r ecommandable dans tous les cas oii les 
câbles sont plutôt mis hors service à cause de la rouille , que par 
suite des efforts auxquels ils sont soumis. C'est le cas, par exem
ple, dans les puits d 'aérage, où l 'extraction n'est que très minime, 
et où il est préférable d ' admettre la diminution de résistance à la 
flexion résultant de la galvanisation, pour s' assurer la protection 
contre la rouille. En iout cas, il n ' est pas recommandable d 'em
ployer des fils galvanisés d'une résistance supérieure à 170 kgr. 
par millimètre carré. 

SECURITE DU CABLE. 

La sécurité du câble est définie comme étant le rapport entre la 
charge de rupture du câble et la charge statique ( poids de la cage 
e.t du câble) . On n 'a pas voulu se préoccuper plus exactement 
qu'on ne l 'avait fait jusqu'à présent des sollicitations dynamiques 
dans les calculs de la sécurité du câble, car ces sollicitations sont 
extrêmement variables. Il est d 'ailleurs indifférent, en pratique, 
d'imposer la considération des sollicitat ions dynamiques, si l' on 
aqmet en même temps, une réduction correspondante des coeffi
cients de sûreté qui ont été déterminés par des considérations sta
tiques. Il serait nécessaire cependant, dans une réglementation 
générale, qu'un rapport fût fixé entre la tension dynamique et la 
te:qsiou statique. 

Par le terme " charge de rupture '» il fau t entendre ici le total 
calculé des charges de rupture des divers fils, ainsi qu'on le verra 
par les données sur le calcul de la charge de rupture du câble, dans 
le chapitre suivant . Cette charge de rupture t héorique est plus 
élevée que la charge de rupture réelle, déterminée par l'essai de 
rupture pratiqué sur la section entière du câble. 

Comme coefficient de sécurité, on a conservé les anciens coeffi
cients contenus dans les r èglements de police de Mines de Dort
mund, c'est-à-dire que chaque câble d 'extraction doit présenter 
constamment en service un coefficient de sécurité minimum de 
huit, par rapport à la charge maximum pendant la translation et 
de six par rapport à la charge maximum pendant l 'extraction. Les 
câbles Koepe doivept !;ln outre prés~nter, lors de la mise en se1·-

---
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vice, un coefficient de sécurité de 9 1 /2 pour la translation et de 
7 pour l ' extraction. 

Dans les cas oi:1 l 'on est cer tain que les sollicitations dynamiques 
seront faibles pendant l ' extraction, le coefficient de sécurité peut 
être moindre pour la translation. Il devra alors être de 7 au moins 
au lieu de 8 pendant toute la durée du servi.ce, et pour les câbles 
Koepe, de 8 1/2 au lieu de 9 1/2 lors de la pose. 

Il peut paraître étonnant que l 'on ait tenu compte, pour déter
miner le coefficient de sûreté pour la translation, des sollicitations 
dynamiques lors de l'extraction. 

L es ruptures de câble qui se sont produites sous la charge de 
personnel, charge relativement minime par rapport à celle d'ex
traction, prouvent cependant que la rupture d ' un câble se prépare 
lentement. L e câble s'affaiblit principalement par suite des fortes 
sollicitations de l 'extraction. L ' affaiblissement continue sans inter
ruption et peut . finir accidentellement par · atteindre la valeur 
critique pendant la translation. 

La raison qu'il y a de diminuer les coefficients de sécurité lors 
de la translation, est exposée d ' une manière plus précise dans mon 
précédent article (Glücl.:rtuf, 1924, page 324) . Dans cet article, on 
trouvera également des do1mées sur les conditions dans lesquelles 
les sollicitations dynamiques peuvent être considérées comme 
minimes. Ces données ont été adoptées, à l'exception de celles con
cernant les appareils amortisseurs de chocs dans l 'attache des 
cages. Comme ces appareils n !ont pas encore f.ait leurs preuves en 
pratique, il a été jugé préférable de ne pas encore en faire men

tion. 
Quelques obj ections ont été soulevées contre la fixation dans ces 

données de la vitesse maximum de 1.4 mètres par seconde pour les 
machines d ' extraction à vapeur, relativement minime comparat i
vement à celle de 20 mètres par seconde pour les machines d'ex
traction électrigues. On a fait valoir que les premières, aux 
grandes vitesses, avaient une marche plus r égulière qu'à des 
vitesses moindres. Mais l'effet sur les câbles ne répond aucune
meu t à cette explication , car le diagramme d'accélération des 
cages est considérablement plus défavorable aux grandes vitesses 
qu'aux petites vitesses avec les machines à vapeur. L'expérience 
pratique des câbles conduit également à la r ejeter . Dans les cas 
où les câbles étaient fréquemment compromis par de graves dété
riQra~ions aux pattes ou dans 11,mr voisina~e, on obtint immédia-
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·tëmeut une amélioration notable par une diminution de la vitesse 
d'extraction. Lorsque des câbles ont une marche plus douce aux 
grandes vi~esses d'extraction qu'à 14 mètres par seconde, ce ne 
sont que des exceptions à la règle générale. 

Les motifs pour lesquels on peut admettre des coefficients de 
sécurité inoindres dans les puits servant exclusivement à la trans
lation des ouvriers, ·sont tellement évidents qu'ils n'ont pas Ùé 
mentionnés spécialement. 
' La disposition déjà adoptée presque partout, que la charge 
totale des câbles pour la t ranslation du personnel ne pouvait pas 
dépasser 90 p. c. de la charge pour "l'extraction, a été généralisée. 

ESSAI DU CABLE A V ANT SA POSE. 

Avant la pose d'un câble, on doit soumettre les fils à des essais 
âe traction et de flexions alternatives, et ces essais des fils n e 
doivent pas être exécutés trop longtemps à l'avance. Si le câble 
doit être gardé en réserve pendant longtemps, il peut, souffrir con
sidérablement d ' un manque de précautions dans sa conservation. 
Les "résultats des essais des fils, opérés immédiatement après la 
livraison, ne peuvent alors plus être considérés comme concluants. 
Il est certain que les mines n'omettront pas les essàis immédiate
ment après la livraison, parce qu'elles doivent naturellement 
vérifier la livraison. Comme cet essai est imposé par des consi
dérations purement économiques, il n'y avait aucun motif de le 
réndre obligatoire au point de vue de la sécurité. 

Il a paru utile de suggérer l'idée de conserver soigneusemen~ 
dans un local sec, pendant la durée du service de chaque câble, un 
bout de 3 mètres de ce câble, soigneusement enveloppé et étiqueté. 
Cet échantillon doit être prélevé stir l'excédent de longueur que 
l' on recoupe au moment de la pose et autant que possible à l 'extrë
mité adj~cente au câble. Cette mesure permettra,. en cas de mau
vais rês~lta~s donnés par ~e câble en service, de vérifier après coup 
sa constitution. Il ne serait, en effet, plus guère possible de vérifier 
avec certitude la constitution originale du câble après qu'il a été 
rouillé et usé en service. 

La manière dont on essaie les fils des câbles dans les mines est 
souven~ défectue~se. C'est pourquoi il a été établi des règles pour 
les ess~1s d: traction et ~e flexions alternatives, règles qui peuvent 
être resumees comme suit ; . 

•• 

CHR.ONIQUE ·1013 

En premier lieu, il faut distinguer entre l'état de la machine -et 
\'exécution des essais. 

En vérifiant l 'état de la machine, on veillera principalement à 
ce qu'elle soit bien huilée et exempte de rouille. 

Tous les couteaux doivent être bien logés dans les cuvettes qui 
ne peuvent pas être encrassées. 

L'aiguille libre devra jouer sur O. Les aiguilles suiveuses doi
vent pouvoir se déplacer facilement; il vaut mieux ' les supprimer, 
parce qu'elles peuvent facilement gêner l 'aiguille principale. On 
devra vérifier, à intervalles convenables, l'exactitude des indi
cations. 

On peut également reconnaître des défectuosités de la machine, 
aux irrégularités relevées pendant les essais. Les aiguilles doivent 
progresser régulièrement, sans trépidations, avec l 'augmentation 
de charge. Les fils doivent entraîner les coins de tension, depuis 
le début de la charge, et ne peuvent pas glisser entre eux. La 
majorité des fils doit se rompre dans la partie libre entre les 
mâchoires· dans le cas contraire, il peut y avoir un défaut aux 

) ' 
mâchoires. 

·Lorsque la machine est en parfait état, les résultats des essâis 
peuvent encore être faussés par des manipulations inexactes. Les 
fils doivent être au préalable dressés avec précaution. Ils doivent 
être tendus convenablement, de manière que l 'effort s'exerce sui
vant leur axe. La charge doit être exerqée avec une vitesse modérée 
et uniforme, de façon que la dmée, depuis le début de la cparge 
jusqu'à la rupture dans des conditions ordinaires, soit d'environ 
15 secondes. 

J'ai déjà discuté précédemment (Glüd:auf, 1924, p. III) les 
prinèipes pour l 'essai de fl ex ions alternatives. Ils contiennent de 
nouveaux coefficients de flexion , pour lesquels une distinction a 
été établie entre les fils ayant une résistance à la traction supé-
1'ieure à 160 kgr. par millimètre carré, et ceux ayant une résis
tance inférieure à ce taux, ainsi qu'entre les fils nus et les fils 
galvanisés. Pour les fils de 2,5 millimètres d'épaisseur et au-dessus, 
il a été adopté un rayon de courbure de 7 ,5 millimètres. P qur les 
fils plus faibles, on a conservé un rayon de 5 millimètres. 

De plus, des prescriptions ont été arrêtées pour unifier les instal
lations d'essai à la fl exion. En ce qui concerne l'exécution propre
ment dite de l 'essai, on a fait ressortir l' importance du dressage 
préalable et d'un montage correct. La vitesse ne doit pas être exa-
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gérée, une flexion par seconde constituant une moyenne raison
nable. Les morceaux de fil qui ont déjà été soumis à l'essai de 
traction ne peuvent plus être employés pour l 'essai de flexion. 

Le calcul de la charge de rupture du câble d'après les charges 
de rupture des divers fils, doit êtr'è effectué de la. même manière 
que précédemment ; mais dans le câble neuf, ou ne doit pas tenir 
compte des fils don t la charge de rupture diffère de plus de 10 p. c. 
en plus ou eu moins, de la charge moyenne. Les fi ls qui ue donnent 
pas le nombre nécessaire de flexions, doivent êt.re également élimi
nés comme précédemment. Contrairement aux dispositions anté
rieures, les fils d'âme ronds, pour autant qu ' ils soient de la même 
matière que les autres fils, doivent être por tés en compte. Cette 
exigence a été justifiée par la constatation faite dans les essais de 
rupture, que les fils extériems étaient généralement ceux qui sc 
ro~paient les premiers. Ou a tenu compte, en outre, que les fils 
d 'âme subissent des sollicitations moindres par torsion et par 
flexion que les fils câblés. En outre, ils sont protégés mieux que les 
aut res contre les blessures superficielles. Toutes ces circonstances 
peuvent être envisagées, comme une compensation suffisante de la. 
plus forte sollicitation par tension que subissant ces fils. Dans les 
câbles mis hors service présentant des ruptures extérieures, on n'a 
pas encore observé que des fils d 'âme ronds fussent brisés. 

Ou a bien constaté la rupture de fils profilés dans les câbles à 
torons triangulaires, mais seulement lorsque leur résistance à la 
t raction dépassait 100 kgr. par millimètre carré. Il est évident quo 
la présence d 'angles dans la section de ces fils provoque des solli
citations défavorables. Mais, dans les f1mes triangulaires consti
tuées de fils ronds câblés avec un faible pas, on a constaté égale
ment de nombreuses rupt ures de fils; c'est pour cette raison qu' on 
n'a pas jugé bon de t raiter les fils ronds moins sévèrement que 
les fils profilés. Tout comme précédemment, ceux-ci seront consi
dérés comme contribuant à supporter la charge, si leur résistance 
ne dépasse pas 100 kgr. par millimètre ~arré. Cette restriction 
était imposée par l'expérience, comme aussi par le fait qu'ils ne 
peuvent être essayés à la flexion . 

L'essai de torsion a été considéré comme un moyen de recon
naître des défauts de la matière première pouvant aboutir à des 
ruptures prématurées de fils. D'autre part, il n'y a pas de doute 
qu' il puisse être fortement influencé par des circonstances banales, 
comme, par exemple, des blessures superficielles, et qu'il néceesite 

... 

.. 
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, u t ion particulièrement méticuleuse. C' est pourquoi on ne 
une exec d, · 1 ent 
l ' rendu obligatoire, mais on l'a reconunan e sun~ em 

a pals c:':bles Il n 'a pas été indiqué de coefficient de 
pour es nouveaux .. · , , 

· · par contre il a été fait mention des phenomenes 
torsion, mais, ' · . d ' f . t" d l ' du 
.ré uliers et irréguliers qui sc prodmsent : e o1ma ion e axe 
filg ré artition irrégulière des torsion~ _sur toute la longueur et 

' P . , 1. ·s de rupture specialement crevasses dans le 
phénomènes irregu ie1 ' 

sens des fils. ., d Abl bl n . t . la section entiere u ca e sem e u I e, 
Un essai de rup ure sm , l t 

, · · On a fai t ressortir que les resu ta .s 
d' 's l'expenence acqmse. , 

apre . . t d"ff'. r de la charge de rupture calculee, 
de ces essais do1ven 1 e1 e . , .. 
ainsi que nous l ' avons· déjà expbque ici 

DUREE D'EMPLOI DES CABLES D'EXTRACTION. 

. d 'bles d'extraction a été limitée confor-
L d ·ée d'emploi es ca . . , d 

a Ul . . d'"' existantes dans la maJonte es 
, t prescnptions eJa . ' 

memen aux . les câbles plats et à deux ans, . . à un an polU , 
districts numers, ' ' h"nes Koepe Une proposition de 

1 Ables ronds sur mac i . . ' 
pour es ca "· d 'bles Koepe d 'après l'extraction, na 

d , d'emploi es ca . 
fixer l a uree . . , D beaucoup de cas, si pas dans la maJO· 

, de maJorite ans , l' t pas t rouve · ' bles cessent d ' être propres a ex rac-
. , ·1 t ossible que ces ca . "t 

nte, i es p ite de l ' action de la romlle que par sm e 
tion, beaucoup plus par su , . tance de la matière première due 

d r te de la res1s ·11 
d'usure ou e pe · . l\Iais comme l'effet de la rolu e 

11. ·t t 'ons en service. . . . ·1 
aux so 1c1 a. i t ps et non pas de l'u t1hsat1on, 1 

· · alement du em ' , , 
dépend pnncip . .t limité en temps. Jusqu'a present 

. e le serV1ce soi . , 
est Juste qu . d Mines ont généralement autorise 

. les Inspections es l d , 
d'ailleurs, IJrolongation su ffisante de a urec 

favorables, nue . , 
dans les cas . . d . la rigueur de la réglementation ante-
d'emploi et ont a111s1 a ouc1 

rieure. · . ·t·. que la durée de deux ans ne doit être 
b · f all"e resso1 u . . 

Pour ien ximum pour les conditions moyennes, 
. , , ue comme ma . 

cons1deree q . d 1 ossibilité d'accorder une prolongation 
. , , f "t ment10n e a p . 
11 a ete ai . après étude de chaqu e cas. 
de la durée de service 

TRAITEMENT DU CABLE. 

, Aide-mémoire pour le Ser vice des câbles 
·euvoye aux " A d, I 

On a 1
. 'd"t' par les services d 'essai des cables, en ec a-

' t t1on » e 1 es f d ex rac . , :t . d" ensable de multiplü~r leur propaga ion. 
ra.nt qu'il etai 1ll isp 
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CABLES DE RECHANGE. 

L'opinion que des câbles de rechange doivent se trouver sur 
place a été maintenue. Lorsque plusieurs puits d'extraction simi
laires sont assez rapprochés et communiquent entre eux souter
rainement, il suffit d'un seul câble de rechange, convenant pour 
la plus grande profondeur d'extraction. On continuera à interdire 
l'emploi des câbles d 'extraction en plusieurs pièces ; par contre, 
on permettra, dans certains cas, le retournement des câbles, qui 
était interdit précédemment. On recueillera les résultats donnés 
par ces mesures. Elles visent spécialement les câbles plats pour les 
extractions par treuils, dans lequels il se produit facilement des 
déformations à l'endroit qui se trouve à peu de distance de la 
bobine, lorsque le câble est déroulé. Ces déformations disparais
ent, lorsque le câble, par suite du retournement, prend une autre 
position · sur le tambour. 

CABLE D'EQUILIBRE. 

L'emploi d 'un dispositif d'équilibre est recommandé pour les 
grandes profondeurs (de plus de 500 mètres) . Il ne doit pas néces
sairement consister en un câble d'équilibre. 
. Lorsqu'on emploie un câble d'équilibre, celui-ci doit être suffi
sammen~. long pour permettre une avance de la cage supérieure 
jusqu'au-dessus des taquets de sûreté. Le câble doit être guidé 
dans sa partie inférieure, pour éviter qu'il se forme des boucles. 
Ce résultat sera obtenu . avantageusement par un guide en bois 
dont le mode de fixation n 'offrira qu'un e résistan ce modérée au 
soulèvement du bois. 

Le câble ne pourra pas plonger dans l'eau . 
Au sujet de la sécurité des câbles d'équi libre, il v avait lieu 

d'étudier si l'on devait fixer une limite inférieure ou ~uême supé
rieure, car le câble d'équilibre, en cas d'enchevètrement, par 
exemple, doit se rompre plus vite que le câble d 'extraction. En 
fait, il s'est produit des cas dans lesquels les autorités minière ont 
défendu l'emploi, comme câble d 'équi libre, d'un câble d ' extrac
tion déclassé, parce qu 'il était trop fort; toutefois, les commissions 
ont été d'avis qu'un coefficient minimum de 6 était une sécurité 
suifisante contre la charge stat ique résultant du poids propre du 
câble. Elles se sont laissé guider par l 'opinion que les câbles plats 
neufs employés cômme câbles d'.équilibre, sont toujours fabri-

l 
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qués au moyen de fils d'une résistance à la traction moindre, et 
que, d'autre part, les câbles ronds, qui sont des câbles. d 'extrac
tion déclassés, sont déjà usés, et que leur texture est suffisamment 
relâchée pour que la charge réelle de rupture ne soit plus suffi
samment forte pour être nuisible. Il n'a pas été fixé de durée de 
service pour les câbles d ' équilibre. Cette durée doit dépendre des 
circonstances particulières de chaque cas. 

L'emploi de· câbles d'extraction déclassés a paru tolérable. Il 
n ' a pas été élevé 11011 plus d'objections à ce que l'on puisse r~parer 
et épisser les câbles d'équilibre plats, pour autant que les repara
t ions fussent bien faites. 

La question des câbles d'équilibre c:c rech~nge do~t être tran-· 
chée de la même façon qlte pour les cables d extraction. 

VERIFICATION DES INSTALLATIONS D'EXTRACTION. 

En dehors de la vérification journalière, par les préposés à la 
·11 t · })Ortera principalement sur les tambours â. surve1 ance, e qui . . 

Abl 1 l s appàreils de freinage, les md1cateurs de profon-
ca e, es axes, e . d . A t' ·1 t 
d 1 · d' t ·s de vitesse et les appaTe1ls e sure e, i es eur · es in 1ca em . 

· : · , ·fi t . par uu expert une fois par an. pour les eXIge une ven ca 1011 ' , 
. t" et une fois par semestre pour le regulateur machmes d'extrac 10n , . 

, · · furent très partagées sur ce que l on devait de cordee. Les opmions . , . 
t dans ce sens. D 'une part, on devait eviter entendre par « exper " , , d 

, · t d Tmiter les competences, ou de creer e nou-de t rop etroitemen e 1 
. · d surveillance, et, d'autre part, on ne veaux fonctionnaires e , . . 

. . · 1 . e la vérification d un appareil aussi com-pouvait se d1ss1mu e1 qu , . . 
, ul t de cordée necessite des connaissances 

pliqué qu'tm reg a eur , , ' d'l' , d 
. ., L ' pinion aenerale fut qu un e egue u 

toutes particuheres. 0 0 . , . 
1 

b 
· . · d •t attacher une importance specia e au on· 

fourmsseur qm oi . . d" , . d' tr 
' d chines sera1t tout m 1que; mais, au e fonctionnement e ses ma ' . , . . 

t . ' il était indispensable d avoir un « expert part on fit ressor ir qu . , 
' . t le même exper t pournait proceder en 

spécial ,, . Ev1demmen ' d h " 
A · , 1 , "fication annuelle e la mac me. meme temps a a ven 
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CABLES D'EXTRACTION. 

Vérification de leur constitution. 

Les dispositions en vigueur jusqu'à présent, imposant une visite 
journalière, une vérification hebdomadaire et une vérification 
approfondie toutes les six semaines, ont été adoptées en général 
comme bien appropriées. Toutefois, il faudra, en outre, veiller à 
ce que le vérificateur ait toujours le câble directement devant lui, 
lors des visites qu'il fait toutes les semaines et toutes les six 
semaines. Il devra aussi pourvoir examiner le câble de très près. 

On sait que lors de la vérification qui se fait toutes les six. 
semaines, le câble doit être débarrassé des croûtes de crasse qui y 
adhèrent. Mais beaucoup de chefs d 'exploitation ne se décideraient 
pas volontiers à laisser enlever des cannelures de leurs câbles, la 
couche de graisse adhérente, qu ' il a été si difficile d'obtenir. Ils 
apprendront donc avec plaisir qu'il ne faut pas confondre les 
croûtes de crasse avec la graisse adhérente. Cette dernière ne doit 
pas être enlevée. Ce n'est que lorsqu 'elle durcit et commence -à 
s'écailler, et ne peut plus être considérée comme une graisse, qu'il 
faut la gratter. 

Avant chaque t ranslation du personnel, on devrait procéder à 
une cordée d 'essai; cette méth ode est recommandée, mais n'est 
pas imposée. 

VERIFICATION AU POINT DE VUE DE LA SECURITE. 

On entend par là, les vérifications et essais sur des bouts enlevés 
aux câbles posés sur tambours ou sur bobines. L e délai d ' un tri
mestre pour le renouvellement des pattes et l'essai sur échantillons 
des câbles posés sur tambours, tel qu'il est généralement appliqué, 
paraît aujourd 'hui exagérément court, car la suppression des 
taquets a considérablement facilité les conditions de travail des 
câbles. Le délai devrait donc pouvoir être porté à. . un semestre, 
après examen de chaque cas. Dans les cas par ticulièrement favo
rables, le premier coupage pourrait même n'être effectué qu'après 
un an . La suggestion de renoncer complètement à cette opération 
parce qu 'elle n'est pas possible avec les câbles Koepe, n 'a pas été 
considérée comme justifiée, le cas spécial des câbles Koepe ne pou
vant pas constituer un motif pour renoncer au renouvellement de 
la patte, - qui constitue la partie la plus menacée du câble, -

l ... 
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lorsque la chose est possible. Il n'arrive que trop fréquemment, en 
effet, que les câbles Koepe eux-mêmes d"oivent être enlevés, à cause 
uniquement de détériorations survenues aux pattes. 

La vérification des bouts coupés pour les essais doit se faire de 
la façon suivie jusqu'à présent. Les ch arges de rupture des divers 
fils peuvent descendre, comme précédemment, de 20 p. c. au maxi
mum en dessous de la moyenne (pour les câbles neufs, comme nous 
l 'avons dit plus haut, elles ne peuvent différer que de 10 p . c. en 
plus ou en moins de la moyenne). Les nouvelles valeurs données 
ci-dessus s'appliquent également au nombre de flexions nécessaires. 

Comme, actuellement, les extrémités des câbles sont générale- . 
ment décapées à l'autogène, il a été recommandé de veiller à éviter 
la combustion de l'âme en chanvre. 

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES RUP TURES 
DE FILS. 

A l'avenir, elle sera exigée, parce qu'elle donne une vue d'en
semble précieuse de la répart ition des ruptures de fils et de leur 
succession dans le temps. 

SURVEILLANCE DES CABLES DANS LES PUITS 
NE SERVANT PAS 

A LA TRANSLATION DU PERSONNEL. 

Comme ces câbles doivent servir occasionnellement au transpor t 
de personnes, soit des employés, soit des ouvriers de puits, il est 
recommandable q·ue ces câbles d'extraction des puits où la remonte 
est autorisée, soient vérifiés toutes les six semaines; en outre, ils 
doivent subir une vérification approfondie après de longues inter
ruptions de service. 

CABLES D'EQUILIBRE. 

Alors que jusqu'à présent, toutes les Inspections des Mines 
n'exigent pas la vérification régulière des câbles d'équilibre, il a 
été jugé nécessaire d'en ordonner la visite hebdomadaire, comme 
pour les câbles d'extraction. Il n 'a pas été prévu que les ruptm·es 
des fils devraient être indiquées d'après leur emplacement, parce 
que cette mesure serait trop difficilement applicable en pratique. 
Par contre, toutes les six semaines, une zone de 1 mètre de Ion-
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gueur, aux endroits du câble qui forment la boucle inférieure 
lorsque l 'une ou l'autre des cages occupe la posit ion la plus basse, 
ou aux endroits.qui, d ' après l'expérience, souffrent le plus, devra 
être soigneusement nettoyée et examinée. Cette mesure a été jugée 
u t ile parce que les ruptures de câbls d'équilibre se produisen t 
presque sans exception à ces endroits, et, d ' autre part, les ruptures 
de fils, dans les câbles plats, ne sont généralement r econnaissables 
que par un examen très attentif. 

DEUXIÈlllE PARTIE. 

Par le Professeur D' lng. Ch.-F. Herbst, à Essen. 

Note 7mbliée dans le n° 8 (21 f évrier192.5) de ln revue «Gl1ïc!..rmf» 
et traduite par .ll. Lo11is Sirtai111·, ri Uccle. 

Pour faire suite au rapport publié par H . HERBST , nous allons 
passer en revue les résultats des délibérations de la Commission 
prussienne de la translation par câbles, concernant les puits, les 
cages d'extraction, les parachutes, les attaches de cages et les appa
reils de signal isation, tant sous le rapport de l'installat ion en elle
même, que sous le rapport du contrôle en service. Pour terminer , 
nous discuterons l 'attitude prise par la Commission, sur diverses 
questions d ' importance générale. 

INSTALLATIONS D'·EXTRACTION. 

Jusqu'à présent, les autorités minières avaient évité d'édicter 
des prescriptions précises au sujet des guides, traverses, etc. Toute
fois au cours des discussion il a paru nécessaire, étant donnée 
sur~out la résolution ·de la Commission d ' imposer les parachutes, 
de s'occuper du guidage des cages dans les puits. Une con.sidéra
tion prépondérante, sous ce rapport, fut que la sollicitation ordi
naire par suite des secousses pendant l'extraction est sans impor
tance et que le calcul devait seulement être fait de façon que les 
guides et les traverses fussent à même, en cas de rupture du câble, 
de supporter la charge de la cage arrêtée ainsi que du bout de 
câble d'extraction et du câble d 'équilibre. Tenant compte de la 
construction actuelle des parachutes, on a seulement considéré le 
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cas dans lequel chaque guide est attaqué sur deux faces latérales 
par deux mâchoires ; l ' arrêt. de la cage, pendant la chute, par 
l'attaque de la face frontale du guide à laquelle on avait souvent 
recours dans les anciéns systèmes, est trop défavorable et entraîne 
une trop forte charge du guidonnage du pui ts, à tel p~int que 
l'arrêt est imposs.ible, lorsque les charges sont un peu fortes. 

Malgré l'emploi de plus en plus répandu du fer da~s la construc
t ion, il est probable que, pour les guidages des puits, on s'en tien
dra principalement au bois, comme anciennemênt, car le~ guidages 
en fer sont tout au moins · sujets it caution, soùs le rapport de 
l'efficacité des parachutes. Mais,' d ' autre part, le bois est cause 
d'une certaine incertit ude dàns les calculs, car la qualité en est 
très variable; il faut tenir compte non seulement de l'essence em
ployée et des conditions de croissance du bois, mais encore du 
mode ~e débitage (sens des fibres, découpage d 'un seul ou de plu
sieurs guides dans une même section de tronc d 'arbre, etc.) . Néan
moins,. ou s'est décidé· à prendre· pour le. calcùl des guides, un 
coefficient de sécurité de 5. Le Directeur Schoenfeld a rassemblé 
les bases de calcul nécessaires, qui paraîtront probablement en 
annexe au rapport de la Commission. N ous ne pouvons pas entrer 
ici dans le détail de ces calculs, mais nous dirons simplement : la 
résistance au flambage, à la compression et à la traction des guides 
est suffisante a"ec les dimensions habituelles, même si l ' on compte 
sur l'usure répartie sur trois faces. Il n ' a pu être tenu compte 
du cas fréquent où l'usure se porte entièrement sur une face. 
Par contre, le calcul a démontré que les vis de fi~ation ne· sont 
pas suffisantes pour les fortes c~arges, si l 'on ne tient compte que 
des b6ulons einployés pour la fixation d' une suie pièce de ·· guide. 

Toùtefois, le projet de Schoenfeld (fig. 1) offre 

i 
la possibilité d'augmenter le nombre de bou-.. 1.· Ions. Mais ce moyen n 'est pas suffisant non 
plus avec les grandes chàrges, et l ' on est alors 
obligé d 'envisager la possibilité d ' entailler les 
guides, pour les faire ainsi participer à l 'effort , 

F 1 en leur donnant un appui sur la traverse ou 
IG. • b' d ' . 

. . ien . ~ pr~v?u· l ' appui de chaque pièce de 
gmde sur celle qm la sm t 1mmed1atement, ce qui paraît d 'ailleurs 
admissible en. tous cas si la liaison entre ces pièces est parfaitement 
exécutée. Dans ces c.as, la disposition signalée plus haut, compor
tant une augmentation du nombre de boulons, ne serait à consi-
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dérer que pour les pièces situées immédiatement au-dessus d'une 
interruption de la file de guides. 

Mais le calcu~ des guides serait sans utilité, si on ne considérait 
pas également ~es traverses sur lesquelles se reporte en fin •le 
compte la charge de la cage arrêtée et qui sont sollicitées à la 
flexion et à la torsion lors de l'action du parachute. Le calc{il a 
démontré qu'en général, les traverses correspon.dant à une seule 
pièce de -guide présentent une résistance suffisante à cet égard. Ici 
encore intervient l'appui que fournissent à chaque pièce de guide 
la pièce immédiatement inférieure et les traverses qui portent cette 
dernièr"e. D'après Schoenfeld, un écartement des traverses d'envi
ron 1 m ,50 satisferait aux exigences générales pour la sécurité; ce 
n'est que dans le cas où les guides seraient interrompus que l'on 
devrait prévoir un renforcement et une augmentation des traverses 
au-dessus des solutions de continuité. 

Les guidages par câbles ont été condamnés par la Commission 
en se basant sur les résultats acquis dans la région de Mansfeld. 
Sauf pour le fonçage des puits, ce mode de guidage ne peut être 
toléré que lors.qu'un autre système présenterait de trop grandes 
difficultés. Il doit être absolument exclu dans le cas de puits à 
section étroite et de puits humides. 

De même que ce fut toujours le cas précédemment, on exige 
pour le puiea;d une profondeur suffisante, afin qu'en cas de dépas
sement des recettes, la cage descendante puisse être arrêtée douce
ment après un parcours de freinage suffisant. En outre, les consi
dérations relatives au guidage du câble d'équilibre sont ici prépon
dérantes, car la profondeur du puisard doit être au moins assez 
grande pour que la cage dépassant la recette du jour ne tende pas 
exagérément le câble d'équilibre. Cette mesure a été suggérée déjà 
par la seule considération des dégâts qu'un tel entraînement du 
câble d'équilibre causerait dans le puits. Le freinage de la cage 
dans le bougnou peut être produit par des guides inclinés l'un 
vers l'autre ou renforcés latéralement. Dans le premier cas, ·les 
guides étant fortement sollicités à la flexion doivent être conve
nablement soutenus. Mais, en général, la Commission préfère le 
renforcement latéral, mieux à même de supporter les efforts consi
dérables qui se produisent dans ces cas; les mains-courantes qui 
doivent absorber cet effort peuvent être faites d 'une résistance 
suffisante sans une grande augmentation de poids. L'objection que 
le freinage se produit trop brusquement pourra être écartée, si l'on 
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a. ~eco~rs .à .des constructions appropriées (par exemple .fendre le 
gu!de suivant sa lon~ueur et interposer une matière élastique); on 
d_o1t, en tous cas, rejeter la juxtaposition de pièces extérieures en 
coin que la main courante pourrait simplement détacher ou 
découper. 

En ce qui concerne les taquets, on s'en tiendra essentiellemen~ 
aux me~ures déjà adoptées. (Interdiction de leur emploi pour la 
t:ansl~t1on du personnel, possibilité àe rendre le puits entièrement 
libre par une constr~ction appropriée de l ' appareillage.) 

Pour les chevalements en fer , le calcul est exactement régle
menté par la publication de principes de calcul particuliers basés 
sur l'instruction ministérielle du 24 décembre 1919, concernant 
les charges à · admettre dans les constructions et les tensions à 
accepter pour les matériaux . Ces principes stipulent exactement 
ce qu'on doit entendre par " poids propre ,, et « charges » . Ces 
charges sont subdivisées en charges dues aux personnes, à la neige 
et à la pression du vent. Au point de vue des sollicitations, une 
distinction est faite entre les sollicitations normales ( chi,i.rge 
constante plus .charge utile, charge de la neige et du vent) et les 
sollicitations en cas de rupture du câble, savoir : pour une instal
lation simple (à une seule machine) en cas de mise à molettes et 
en cas de coincement de la cage montante; pour une installation 
do.uble (à deux machines d'extraction et chevalement commun), en 
cas de mise à molettes d ' une seule cage et eu cas de coincement 
simultané des deux cages montantes. 

Il est .exigé un coefficient de sécurité au flambement, d'après 
Euler, d'au moins ' 4 et une tension ne dépassant pas 1.800 kgr. 
par centimètre carré. Les limites de sollicitation admissibles pour 
les poutres supportant les molettes (tant. sous . charge normale 
qu'en cas de rupture du câble), pour les poutres de butée et les 
taquets de sûreté, sont également fixées. 

Il n'a -pas encore été établi de principe similaire pour les châssis 
d 'extraction en béton armé, pour lesquels on doit encore attendr e 
la publication des normes pour les constructions en béton armé 
qui seront publiées par les t rois grandes Associations allemande~ 
de Béton armé. 

Une attention spéciale a été apportée à. la mise aux. molettes 
par suite du rôle prépondérant qu'elle joue dans les accidents de 
translation du personne_!. D'abo.rd, il est exigé un espace de frei
nage, dans lequel la vitesse s01t graduellement réduite par des 

' 
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guides se rappro~hant l'un de l'autre ou épaissis latéralment, 
comme dans le puisard. En outre; il devra être installé des poutres 
de butée comme disposit ifs d'arrêt final et, en même temps, ·des 
taquets de retenue pour·recevoir la cage lorsqu'elle retombe. Dans 
la discussion relative à l'interprétation du terme « hauteur libre ,, 
entre l'attache du câble à la cage et les poutres de butée, on a 
convenu d 'abord d'entendre sous ce terme, le chemin que la cage 
d'extraction peut. encore parcourir depuis sa position la plus élevée 
lors de la translation jusqu'à ce que l 'extrémité supérieure de 
l 'attache du câble rencontre un obstacle fixe. En déterminant cette 
longueur, on a tenu compte de la différence entre les machines à. 
commande directe et les machines à renvoi de mouvement · dans 
le cas ·des premières, la hauteur libre à prescrire doit être e~ rap
port avec les diamètres des tambours ou des poulies motrices et 
être au moins égale au quart de la circonférence du tambour ou de 
la poulie motrice ayant le plus grand diamètre. Indépendamment 
de cette prescription, il devra exister dans les petites installations 
une hauteur libre de trois mètres, et dans les grandes installations 
une hauteur libre de six mètres. · 

Il a donc été supposé que la cage en t raînée trop haut, ayant 
subi le freinage produit par les guides r enforcés, est arrêtée par 
les poutres de la butée et libérée du câble, pour retomber ensuite 
sur les taquets. L'écartement entre les taquets et les poutres de 
butée ou bien l 'écartement entre les taquets et le fond de la cage 
est donc aussi un point important. S'il est trop pt:tit, .Je temps 
manque au taquet pour retomber à la position d'arrêt; s'il est 
trop grand, les taquets reçoivent un choc trop c~nsidérable, par 
suite de la force vive de la cage. Mais ét ant donnée la diversité des 
conditions, on n ' a pas voulu fixer une distance déterminée, entre 
le fond de la cage et les taquet s, - bien qu'on eut pensé d ' abord 
la fixer en t re 150 et 200 millimètres. Les appareils destinés à déta
cher la cage du câble doivent être considérés comme définitive
ment interdits. 

CAGES D'EXTR ACTION 

Pour les cages d'extraction, il a été prévu un calcul prenant 
comme base un coefficient de sécurité de 7 par rapport à la charge 
maximum pendant l'extraction. 

Lorsqu ' il existe des taquets, on doit également tenir compte de 
la résistance au flambement. De plus, l 'emploi de guides rappro-
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chés au-dessus de la recette du jour ou en dessous de l'accrochage 
du fond , entraîne la nécessité de calculer la rêsistance à la com
pression et au ~arubement dans le plan horizontal de la cage d.'ex
traction . Comme on arrive ainsi à de grandes dimensions et à un 
poids proportionnellement élevé des cages d'extraction, il est 
recommandable, pour ce motif, de donner la préférence, co~me 
nous ! 'avons dit antérieurement, aux guides à surépaisseur laté-
1:ale, plutôt qu 'aux guides se rapprochant l 'un de l'autre. 

Pour s' assurer de la bonne qualité des matériaux d'extraction 
on devra exiger des certificats des usines justifiant les coefficient~ 
de qualité requis. 

En insistant sur l ' importance de la réduction du poids des cages 
d'extraction obtenue par l 'emploi de matériaux de haute résis
tance et de profits appropriés, la Commission recommande une 
mesure qui est toute dans l ' in térêt des propriétaires de charbon
nages et que l'on néglige trop souvent : une diminution de p~ids 
de la cage d 'extraction se tradit, . pour des puits profonds, par 
un soulagement considérable du câble et de la machine, qui en 
1:embourse rapidement la différence de prix . 

Le personnel transporté devra être protégé par un toit ; comme 
paroi latérale, on prescrira de solides tôles de fer per{orées. 

Des divergences de vue se sont produites au sujet de l'ouverture 
des portes. On était d 'accord sur ce point qu 'il doit être impossi
ble que les portes s'ouvrent vers l 'extérieur, . mais, par contre, le 
P.rincipe proposé d'abord, que la possibilité d ' ouvrir de l'intérieur 
devait être exclue, n ' a pas été admis ; on fit r essortir les accidents 
(noyade dans le puisard) résultant de l ' impossibilité d ' ouvrir les 
portes de l' intérieur, et en outre la nécessité que les hommes puis
sent sortir de la cage après le fonctionnement du parachute. On 
s'est contenté de prescrire des dispositions empêchant les portes de 
se dégager d ' elles-mêmes de Jeurs fermetures et comportant des 
disposit ifs 'de sûreté à cette fin. 

L 'effort fait par le Servie~ de sécurité des :Mines, pour limiter 
le no~1bre maximum d'hommes transportés à la fois, se heurta à 
une opposit ion basée sur les possibilités de développement futur 
des installations de translation du personnel. Divers membres 
furent d ' opinion que l 'on devait s' abstenir de fixer un chiffre 
maximum. On doit reconnaître, en effet , que l'opinion qu' une 
trop grande augmentation du nombre des hommes transportés 
m~Hrait en danger un tr~p grand m,>mbre de personnes en c11os 
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d'accident , n'est pas pertinente. Bien qu' avec un transport de 
70 hommes l?ar cage, une rupture de câble dans une installation 
Koepe pourrait mettr e en danger cent quarante hommes, èt ql,l'un 
accident de .ce genre émouvrait considérablement l 'opinion publi
que, on doit reconnaître, d'autre part, que chaque vie humaine 
séparément mérite une protection absol_ue, et que jusqu'à présent, 
ni sur les navires, ni dans les chemins de fer, on n e s'est préoccupé 
de limiter-Je nombre des personnes, en se basànt sur ·de telles consi
dérations. on· avait fait valoir également que dans une installa
tion d.u système Koepe, si on effectue la translation simultanée 
d'un t rop grand nombre d'ouvriers, on devait envisager le danger 
d'un glissement du câble. Mais ce danger n'est pas bien considé
rable, car si de grandes différences de poids entre les deux cages 
existaient pendant la translation, il en serait de même pendant 
l' extraction, et cela devrait simplement aboutir à une marche plus 
prudente de la machine. (Diminution de l 'accélérat ion et du 
ralentissement.) . 

Toutefois, la majorité de la Commission fu t d ' opinion que dans 
les circonstances actuelles, on devait s'en tenir au maximum de 
70, tout au moins pour les_ extractions par m~chiue Ko~pe. Au 
demeurant, ·011 a tenu compte des besoins de l 'exploitation, par 
une diminut ion de la surface de cage par hom~e, en rapp'ort avec 
l"accroissement éventuel de hauteur de l 'étage de cage ; la super
ficie par homme est réduite lorsque la hauteur dépasse l m,75, ·et 
le mi~imum a été fixé à 15 ~entimètres carrés, au lieu de 25 centi
mètres carr és, valeur généralement adop~ée précédemment. Lors
que la hauteur est inf6rieure à 1m,751 la superficie par hom!lle doit 
êtr e augmentée, comme cela s'est fait jusqu'à présent. 
. En outre, la Commission s'est occupée des cages de réserve, pour 
la tra~slation du per sonnel ; pour chaque puits affecté à celle-ci, il 
devra y avoir deux cages de réserve, si l 'extràction_ a lieu par le 
système Koepe, tandis qu'une seule suffira pour le~ inst8:llations 
à tambours. Dans les siéges à deux puits, ayan t des installations 
identiques aux deux puits, ces mêmes nombres seront suffisants. 
Evidemment, cette distr ibution doit, par analogie, s'appliquer 
également aux pui ts à double extr action, c'est-à-dire que, pour 
deux puits doubles (soit quatre installations d 'extraction), il suf
fi rait, 'au total, de deux cages de r éserve, pour les systèmes Koepe . 
Au demeurant, ce nombre sera très souven t dépassé, pour de sim
ples raisons d 'exploitation. 
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PAR ACHU TES. 

La discussion sur les parachutes a été basée sur les r ésu ltats de 
la statistiqu~ prussienne donnée dans le tableau ci-après. 

C AS CONSTATÊS , AU COURS DESQUELS LES PARACHUTES ONT FO~CTION~É, 
DURANT J,ES ANNÉES i\)10 A 1919. 

NoMaR:-t DES CAS DANS u :sQ.UELS 

-
l' interveniion 

1 
l'i niervcntion 

Fo:>cT1o:>NE~1>1>T a é1é nécessa ire a été intempestive 

Extract ion \ T ranslation 
1 

Ex1roc1ion 1 T ranslation 

Bon. 83 9 73 20 

Défec1ueux . 22 7 18 3 

48 4 -Nul 

D 'après ce tableau , les parachutes ont dû int~rve~ir pend~nt 
la période de 1910 à 1919 dans 20 cas de translation ; ils ont bien 
foiÏctionné dans 9 de ces cas, et fonctionné d 'une manière défec
tueuse dans 7 autres. Il s'est donc présen té un bon nombre de cas 
dans lesqu~ls les parachutes ont iudiscutabl~ment sauvé . des vies 

h. ·nes et étant donné le nombre relative.ment élevé de peruma1 , , 
· se t rouvant oràinairement dans les cages, ces interventions sonnes · , . 

on t une très g rande valeur. Mais, à côté de ce· mente des para-

h t s il fau t constater leur interven tion intempestive q ui s'est 
c u e , . 1 M . ·1 

· d ' t dans 23 cas de translation de personne . ais, comme i s pro m ~ . . , 
t b . fonctionné dans 20 de ces cas, on ne peu t pas considerer on ien . , .. 
t t intervention intempestive comme decis1ve contre eux. 

ce e h , , , . d t 
Au total, l 'intervention des parac utes a ete necessaire pen an 

1 'es. de 1900 à. 1923 dans 4 92 cas; 30 cas se sont produits es aune 
d t la t ranslation du personnel et, dans 17 cas, les para-pen an . · · 

chu te ont fonct ionné efficacement. 

Cette statistique n 'est d'ailleurs pas exempte de défauts, ~ar .la 
qualification du fonctionnement dans ch~que cas n 'est pas prtS_c1se 
et la. simplé distinction entre le bon fonctionnement et le fonctio~
nement défectueux n' est pas irréprochable, D ' autre part, on doit 
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considérer que les parachut t 't, . . es on : e e considérablement améliorés 
au co~rs des dix dernières années et que, par suite, ils donnent 
des chiffres beaucoup plu f bl . . . 
types nou.veaux. 

428~ 

s avora es, s1 on ne considère que les 

.J.9.S% 

fJ8% 
~7% 

Fonct1onn~ment 

CJ ~ -bon derf'ctueu, nu/ 

4,,(-,ens :.ystème., - Nouvt!<1u.c :systome3 
(91 c.o.s) ("J c.n) 

FIG. 2. 

La fig. 2 ci-contre montre clairement l' immense différence entre 
les rés~ltats des parachut,es d 'ancienne construction (parachutes 
de White et de _Grant et autres parachutes ·à excentriques, para
chutes de ~onta.me et autres anciens modèles à griffes, parachutes 
d_e Hypersiel, Eigemann et Lessing) et les parachutes de construc
tion,~ouvelle (Munzner, Kania et Kmltze). 

~ importan?e du chemin parcouru jusqu'à présent dans cetie 
vo_ie permet d espérer des résultats beaucoup plus favorables, une 
fois que l 'on at~ra reconnu les faiblesses des anciens parachutes et 
que les perfectionnements pourront porter sur des point · , · E . . s proois. 

n outre, dans les 10stallat10ns de puits où l'on s'est d ' "d' , , 1 · eci e a 
separer es installations de translation du personnel des · t li 
· d ' · ins a a-

t~ons extr.act1011 1 en adoptant pour celles-ci le système d'extrac-
t ion pa~ sk1ps, le fonctionnement des parachutes au cours de la 
translat1oi;i du personnel sera beaucoup plus assuré et le d 
d , · · t t' · anger 

une 10 erven 10n 1Utempestive diminuera d 1 1 
C

, r. · e p us eu p us. 
est pourquoi la Commission s'est prononce',. d ' fi ·t· 
! ' d · " c m ivement 

pour a option des parachutes, ce qui fait cru 'à l'a . ·1 . , 
l d d'ff ' vemr, l n y 

t
a_ura Pd usM~ i erence entre les règlements des diverses Inspec-
10ns es "· mes. . 

Seront exemptées toutefois de l'obligati d ' 1 · 11 · on emp oyer des para-
chutes, les m:;;ta att<;>ns à çuffats celles à 11uid ~bl 

1 ' 9 age par ca es1 Cl'/ 
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installations temporaires et . les installations existantes, pour 
autant que des raisons techniques sérieuses s 'oppose~.t à ce qu'on 
munisse ces dernières de par~chutes. On a tenu compte de la pré
sence du câble d'équi.libre, en interdisant que les pièces d'assem
blage entre le câble cl 'équilibre et la cage d'extract ion, dans les 
systèmes à tambours ·avec emploi d'un câble d'extraction déclassé 

·comme câblè d'équilibre, puissent avoir un coefficient de séc{irité 
dépassant 6, afin qu'une cage déjà arrêtée ne puisse être remise 
en danger par la charge du câble d'équilibre, mais qu'au con
traire, les pièces d'assemblage cèdent en pareil cas. Lo~squ'on 
emploie des câbles neufs (câbles plats) comme câbles d'équilibre, 
on pourrait égàlement situer dans le câble même le point à coeffi
cient de sécurité minimum, mais, dans ce cas, les exigences ·de la 
technique des machines, qui veut que le câble d'équilibre soit un 
peu plus lourd que le câble d'extraction, ne seraient pàs remplies. 
. Dans le cas où les parachutes seraient supprimés pendant l 'ex-

traction, cette suppression devrait être facilement ' rec?nnaissable 
à 1 a. cage d ' ex t raction. En ce qui concerne la construction des 
parachutes, la recomm·andation par la Commission d 'adopter des 
parachutes agissant comme freins est naturelle dans l 'état actuel 
de la science et · de la t eclmique.' Ou peut même se demander s' il 
n'aurait pas été préférable d ' interdire complètement les para
chutes à action brusque. On peut prétendre, il est vrai, que la 
limite entre les par·achutes à action brusque et ceux à action frei-
nante n'est pas très faci le à établir. . 

On doit recommander les parachutes modernes à déclanchemeut 
indépendant âe l 'assemblage ent re la cage et le câble ; ce mode 
de déclanchement doi t rendre possible l' emploi de dispositifs assez 
robustes, qui, d'une part, sans nuire à l'extraction par des inter
ventions intempestives, puissent agir même dans le cas où ùn long 
morceau de câble se trouve entraîné, et, d ' au tre part, empêchent 
la possibilité que le fonctionnei2rnnt du parachute soit compromis 
par le ·coinçage de ce bout de cable: 

L a question du parcours de· fremage des parachutes entraine 
celle du ralentissement admissible. Le ralentissement . primitive
ment prévu de 50 mètres · par seconde fut considéré comme trop 
élevé par plul!ieurs membres, et d 'eux attira l'attention sur ce 
que ce facteur entraînerait pour les guides une sollicit ation de 

(50 : 9,81) + 1 

soit environ 6 fois lii. charge statique des guides, ce qui serait 
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en contradiction avec !"a prescription d 'un coeffici"ent de sécu
rité de 5 pour ces pièces. 

EJ?-. qutre, on a fait remarquer qµe ce ralentissement dépasse 
celui que le corps humain peut supporter sans grave danger. 

Ces considérations ont abouti à ne pas interdire formellement 
de dépasser un ·taux de ralentissement déterminé, mais "à utiliser 
ce rale.nt issement comme moyen de caractériser les parachutes à 
action (reinante ; seront· considérés comme tels ceux dans lesquels 
le ralentissement ·ne dépasse pas 40 mètres par seconde. Cett'e 
attention plus grande apportée aux parachutes donna naissance 
à une proposition imposant l 'essai des parachutes dans des cheva
l~ments .d'expérience spéc~aux. 

Toutefois, après discussion, il fut décidé de ne pas adopter une 
~~sure aussi radicale, et la Commission s'est. mise d'accord pour 
recommander avant la première utilisation de chaque .type nou
veau, un essai en chute, per~ettant de se rendre compte du fonc
tionnement et de l'efficacité du parachute. 

· Aillai que les résultats les plus r écents l'ont démontr~, s.i les 
ressorts des parachutes ont pour but de produire une force suffi
sante garantissant une action opportune, il faut néanmoins que la 
f9rce du ressort ne soit pas trop considérable, car sans cela il pour
rait se produire une intervention intempestive. En plus de ces 
considérations, la force des ressorts dépend aussi de la circon
stance, qu'ils se trouvent disposés entre la cage et le câble, ou 
bien adaptés à la cage même et indépendants de la tension du 
câble. C'est la raison pour laquelle l 'on n'a pas arrêté de règle fixe 
pour le calcul des ressorts des parachutes. Par contre, on a jugé 
opportun, pour empêcher une intervention . intempestive, d'em
ployer des appareils amortisseurs qui affaiblissent le jeu des 
ressorts. 

En ce qui concerne le renouvellement des ressorts de parachutes, 
la Commission a adouci les prescriptions anciennes d'après les
quelles, par exemple dans le district de la Direction Minière. de 
Dortmund, les ressorts à. lames devaient être renouvelés toua les 
douze mois et les ressorts hélicoïdaux , tous les six mois ; actuelle
ment, il suffira que l'appareil soit démonté et vérifié une fois par 
an. On a r econnu, en effet, dans beaucoup de cas, que les r essor ts 
renouvelés étaient encore parfaitement u tilisables. ,. 

. CHRONIQUE t09t 

ATTACHES DES CABLES AUX CAGES: · 

Il s'agit ici des dispositifs de liaison entre la cage et I.e câble 
d 'extraction et égaleri1ent entre la cage et le câble d'équilibre, 
dont la Commission s'est occupée d 'une manière spéciale. 

En ce qui concerne les pièces d'assemblage avec le câble d'ex
traction nous renverrons aux rapports déjà publiés précédem
ment d~ Comité spécial pour l'étude de cette questjon. Les règle
ment~ seront revisés et complétés sur ce point. Dès à présent, on 

eut dire que la charge _par unité de surface admise a été majorée, p . 
savoir : 

a) de 170 kgr. par centimètre carré à · 
200 kgr ./cm2 pour une charge totale de 12.000 kgr. et mo~ns ; 
350 ,, ,, ,, 20.000 kgr. et mo~ns ; 

450 
,, ,, ,, 35.000 kgr. et moms ; 

b) dans les filetages, de 140 à 200 kgr.jcm2; 
c) dans les trous des rivets, de 1.000 a 1.200 kgr. /cm2. . 

L
' · · · ' as été unanime sur les prescriptions à imposer · opm101_!. n a p . . . . A 

· 
1 

h · " d sûreté Eu prmc1pe, il ne devait en etre ques-pour es c aines e · . . . 
· · 1 h ges en dessous de 10 tonnes: mais, en cours 

t 1011 que pour es c ar . . . , · . . , , 
. . · fit r essortir que cette hm1te eta1t trop elevee et 

de d1scuss1on, on A • 

u'if suffirait d'imposer les chaînes de sureté, pour les extractions 
q h · f' ieures à trois tonnes ; on fit remarquer 
ayant des c arges Ill er . · · • 

f ., ent d 'attache par tige centrale, les chames 
que dans le cas requ . ,-, . . d 

A , 'é · t s employées ou ne ·1 etaient que pour es de surete n taien pa ' . , 
, b 1 · en file. Finalement, on se mit d accord sur 

cages a deux er mes .d, , ·1 
h • de sûreté devaient être co11s1 erees comme u t1 es 

ce que les c ames . ' 11 , ·. 
l · férieures à 10 tonnes, mais qu e es etaient 

Pour les c iarges m . . 
. • 1 rsque l'attelage comportait une tige centrale . désirables meme o , . , . 

. tfra spécialement 1 attention sur la necess1té de 
A ce sujet, on a 1 . ,. 

, . h • s de sûreté dans le cas de tiges centrales filetees 
prevo1r des c ame 

. . . ent moins de confiance. 
qm mspir , 1 · , · 1 · t , , , les dispositions rea ement aires spec1a es suivan es ·Il a ete prevu 0 

h 
• d sûreté : la flèche des chaînes doit être suffisam-

pour les c ames e . . 
.bl qu'en cas de rupture il ne se prodmse pas un 

ment fa1 e pour . • · · , h 
f t sur l' attelage; les chames ne doivent pas s attac !lr 

choc trop or d l · · 1 · ' · · l 
• A e au-dessus de la patte e ce m-c1; a repart1t1on a 

au cable mem d 1 d . A , ·1· , t · ·r . • possible du poids e a cage 01t etre rea isee ; e , 
phis um 01me . :. l . , 

l oefficient de sécurité doit etre plus grand que ce ui prevu 
enfin, e c . d" . . d 15 . 

l . h. 'nes de suspension or maires, et au moms e . pour es c a1 
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Pour les . pièces de . co1.mexion·· en tre le câble d'équilibre et la 
cag!'., 0~1 .appliquer:.a les mêmes. principes de calcul q.ue pour les 
pièc.E'.s d 'attelage supérieures. Nçms avons déjà parlé plus haut du 
règleiuent ~ 'après l_equel lorsq.ue des câbles ronds déclassés sont 
employ~s comme câbles d 'équilibre dans les extractions à tam
bours, une pièce à casser doit être intercalée et n ' a.voir pas un 
coefficient de ~écurité supérieur à 6, afin qu'en cas de fonctionne
ment. du parachute, le câ_ble s'équilibre puisse s'arracher au 
besoin . 

Une 'notice spéciale sera jointe au rapport de la Commission 
au sujet des constructions recommandables ou défectueuses des 
attelagee des câbles d 'équilibi·e. Les fig. 3 à ? qu.e nous en 

Fiq 3. FIG. 4. 

FIG. 5 . 

extrayons représentent des constructions 'défectueuses. Dans la 
fig. 3, le point défectueux co~siste en ce que J.e câble d 'équilibre, 
prenant en ça~ de for t ra.lent1~sement de ·Ia ca~e montante ·oµ ~~ 

À 

f 

·r 

OHR0NIQIJE 

forte accélération de la cage descendant~, de· l'avance ou du retard 
sur la cage, pourrait ret_omber ensuite sur les boulons de suspen
sion, leur imposant ainsi une fatigue dangereuse. L a construction 
selon la fig. 4 présente Je même défaut, en même temps qu'une 
sollicitation tr.op forte à. la. flexion, de l'attache du câble. La 
construction selon les fig. 5 et 6 est · défectueuse en ce que toute la 
charge dù ·câble d'équi libre est supportée par un boulon unique; 
la constr.uction s~lo.n la fig. 7 est bonne. La cosse aura un rayon 
de courbure aussi grand que possible et sera suffisamment allon
gée. Pour les câbles ronds, il est recommandable d ' intercaler une 
autre articulation; cômme dans la fig. 8, permettant une oscilla
tion transversale au plan de la cosse. Dans le 'cas où le câble 

Pw. 7. Fro. i<. F10. 9. 

F10. · iO. 
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~'.équil~b_r~ ~erait, relié · directement au câble d'extra,ction, par 
1 mterme~1a1re d un système de pièces- contournant la cage 
(fi?·. 9), il est recommandable d'employér un dispositif de sûreté 
spec1al formé de crochets de sûreté a portant d·es fers en U b, sur 
l~squels, en cas de rupture des tringles de guidage, la cosse du 
cable pourrait s'appuyer par l'ii;itermédiaire de la poutre d. 
L'accrochage du câble d 'équilibre à un boulon unique est inévi
ta~le~ lorsqu'on désire employer un coussinet à billes pour absor: 
ber la torsion (fig. 10) . 

APPAREILS DE SIGNALISATION ET SIGNAUX. 

L'_importanc~ prise au cours des dernières dizaines d'années par 
les signaux optiques a également attiré l'attention de la Commis
sion. Tout d 'abord, les signaux optiques on t été recommandés 
concurremment aux signaux acoustiques, dans les cas où ces der
niers peuvent facilement être couverts ou mal interprétés. L'em
ploi de signaux optiques devra être imposé en cas d 'extraction 
simultanée par plusieurs machines sur un même puits. On recom
mande, en o·utre, l'adoption de signaux optiques à commande 
mécanique entre les divers niveaux d 'un même accrochage. Des 
divergences de vue se sont élevées sur la nécessité de ne jamais 
faire donner lé signal d 'exécution au machiniste d'extraction, que 
par l'intermédiaire d 'un chef-accrocheur ; on a fait remarquer que 
dans plusieurs installations, il n'y avait pas de préposés à. l'accro
chage pendant les travaux de réparation du poste de nuit, et que 
dans de tels cas, on n'avait constaté aucun inconvénient à. faire 
donner le signal de la cage à la r ecette la plus voisine, et de là à. 
la machine. On se mit d'accord sur ce que le chef-accrocheur 
devrait intervenir pour les communications dire~tes entre l'accro
chage et le machiniste, mais que, pour les travaux de réfection 
les autorités minières pourraient accorder des exemptions. ' 

La question de la signification des signaux est restée très dis
cutée jusqu' à. la fin : alors qu' on était entièrement d 'accord sur Je 
signal « :rois coups." p~ur « Plus haut. n,. on ne s'entendait pas 
sur le pomt de savoir s1 « Un coup » s1gmfierait " Au jour ,, et 
• Deux coups » " Halte » ou inv~rsement. En prinGipe, d 'ailleurs 
on n'était même pas d'accord sur ia nécessité d 'une réglementa: 
tion uniforme. Certains auraient voulu faire admettre les cou
tumes invétérées dans les divers di~tricts et émirent la crainte de 
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provoquer des accidents pendant la période transitoire si on '{ . . 
dérogeait . . Des membres qui s'étaient occupés particulièrement de 
la question, firent tôutefois rem.arquer que dans d'autres districts 
miniers, par exemple, dans les districts de Breslau· et de Halle et 
dans le .bassin charbonnier de Moravie, on avait introduit 9

1

ans 
inconvénient l'uniformité de signaux, et que même dans le district 
de Dortmund, le règlement actuellement proposé avait été usuel 
antérieurement, et que là aussi, il était donc survenu un change
ment général. La discussion porta principalement sur les signaux 
à adopter pour cc Marche » et cc Halte ». Les représentants de la 
région de la Ruhr .firent tout d'abord ressortir en faveur du 
système usité dans cette région, que le signal • Au jour ,, étant le 
plus fréquent, devai~ .aussi être le plus bref. Mais l: importance de 
l'argument présenté par le rapporteur spécial fut prépondérante. 
D'après lui, le relevé statistique des accidents de puits pendant 
la .Période de 1894 à 1924 montre que 28 accidents, ayant occa
sionné mort d'homme, et 4 accidents très graves, dont certains 
ont amené la mort de 3 victimes, se sont produits dans le district 
de Dortmund exclusivement. et ont été attribués à l 'emploi du 
~.ignal " Un coup ,, pour cc Au jour ». Les causes suivantes ont été 
i.ndiquées : choc accidentel contre le bouton de signalisation, bou
ton de signalisation touché involontairement, manœuvre insuffi
sante du levier de signalisation faisant qu ' au lieu des deux cou.ps 
pour .• Halte •>, le machiniste n'avait entendu que le cou.p signi
fiant • Marche ,, ; coinçage du levier de signalisation, lequel , libéré 
ensuite, a produit un coup de timbre. En dehors de ces cas r ésul
tant directement du signal même, on doit encore te!lir compte 
d'un grand nombre d 'accidents mortels ou graves, dont les causes 
connues .étaient une · montée intempestive ou trop rapide de la 
cage, .ou bien des signaux inexacts, prématurés ou mal compris, 
dont une grande partie doit également être attribuée àu mode 
usuel de signalisation. 

Il fut encore opposé à la coutume westphalienne, que dans la 
majorité des signalisations électriques employées dans les grandes 
ins.tallations de P.uits, la différence entre " Un coup ,, et • Deux 
coups » n'est presque pas perceptible, alors que cette considération 
ne joue pour ainsi dire aucun rôle dans les petites installations, 
où existe encore la signalisation mécanique. Il fut d'ailleurs 
reconnu que, précisément avec la signalisation électrique, le dan
ger d'un fonctionnement accidentel était encore plus grand,_ par 
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suite de la sensibilité plus grande des organes de commande. Le 
fait déjà mentionné qu'antér ieurement, dans .la région de la Ruhr, 
le signal « Halte » avait qonsisté en un seul coup, fut encore 
rappelé et on ajouta que lors de t ravaux de réfection dans le puits, 
les ouvriers doivent convenjr spécialement avec le machiniste du 
signal « Un coup » pour « Halte '" afin qu ' il puisse arrêter exac
tement la cage à l'en.droit nécessaire. 

Malgré ces rajsol!s importantes contre l' opinion des représen
tants de la région de la Ruhr, un vote fut nécessaire; le résultat 
en fut · que l'on adopterait « Deux coups » pour " Marche " et 
• Un coup » pour « Halte ». 

VERIFICATION DES INSTALLATIONS D'EXTRACTI ON. 

Puits. 

Les compartiments des puits, les guidages et les taquets doivent 
être vérifiés journellement . .Qans les installations où cette vérifi
cation ne peut pas être faite journellement, elle doit être au 
moins hebdomadaire. 

Les récentes recherches sur les mouvements des puits ont eu leur 
répercussion dans la disposition recommandant de procéder à. 
d'assez grands intervalles, à des mesures au fil à plomb, pour 
constater les déplacements des parois, par suite des pressions de 
terrain, et en outre d 'effectuer des mesures au moyen d 'un indi
cateur d 1 accélération. 

C lwr71entes de 71ni t s et molettes. 

Dans la charpente de puits, on prêtera particulièrement atten
tion au rivetage, - au point de vue du desserrage accidentel , -
ainsi qu'à la peinture; il est également nécessaire d'e~lever en 
temps util~ les excès de graisse provenant des câbles. 

Au sujet des molettes, il a été suggéré d'édicter des prescrip
tions limitant l'usure tolérable; cependant, on s'est contenté de 
prescrire, en outre de la visite journalière, des vérifications régu
lières de la section de la gorge et de l'épaisseur des parois de la 
jante. 

CAGES D 'EXTRACTION. 

Les cages d'extraction doivent être vérifiée soigneusement 
chaque jour. En out re, toutes les six semaines, elles doivent être 

1 
1 

t 

1 
l 

1 

1 
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examinées au plein jour pour constater l'usure et spécialement le 
desserrage évent.uel des rivets, l 'état des soudures, des loquets, des 
por tes, etc. 

PARACHUTES. 

Pour ceux-ci, il est ordonné un examen journalier soigné et une 
vérification hebdomadaire du fonctionnement. Ce dernier 11era 
vérifié en fa.isant jouer le parnchute pendant l ' arrêt de la cage. 
Enfin, tout comme pour les cages d 'extraction, il devra être pro
cédé toutes les six semaines à un examen des parachutes, en pleine 
lumière , par un surveillant sérieux ayant. les connaissances t ech
niques nécessaires. 

ATTACHE DES CAGES AUX CABLES. 

Pour ces attaches, en plus de la vérification soigneuse journa
lière, il est requis qu 'elles soient complètement démontées une fois 
par an, pour permettre de se rendre compte de leur usure, de leur 
attaque par la rouille, ain11i que des cassures et déformations. Au 
cours de cette vérification, les pièces défectueuses seront rempla
cées et les boulons, les éclisses, les chaînes, etc. seront soigneuse
ment recuits. La Commission, par cette mesure, a voulu donner 
satisfaction aux objections de certains exploitants contre l 'ancien 
règlement, d 'après lequel les attaches devaient être renouvelées 
après un certain temps, ce qui constituait, dans beaucoup de cas, 
une rigueur inutile, vu le pr ix relativement élevé de ces pièces t!t 
leur grande résistance. 

APPAREILS DE SIGNALISATION. 

Tous les appareils de signalisation actionnés par l' électricité 
devront être vérifiés à des intervalles réguliers par des experts, 
pour constater en temps utile les défauts dangereux d'isole

ment, etc. 

DIVERSES QUESTIONS D 'IMPORTANCE GENERALE. 

Machinistes et accrocheurs. 

Il avait été prévu également des dispositions relatives au choix 
et à l 'apprentissage des accrocheurs, mais on les a abandonnées 

èomme inutiles. 
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Dans la discussion relative aux machinistes, l'attention fut 
attirée sur l'utilité de fixer non seulement un âge minimum, mais 
encore un âge maximum. Toutefois, on s' est contenté de fixer un 
âge minimum de 25 ans (au lieu de 24). 

Au demeurant, il sera exigé qu 'on n'admette comme machinistes 
que des survei.Jlants de. machines sobres, calmes et réfléchis, jouis
sant d ' une bonne santé, et surtc;mt d ' un bon système nerveux 
d ' après certificat médical. La Commission insiste sur 1 'importance 
d'un examen ·psycho.technique constatant notamment la présence 
d 'esprit indispensable au machiniste. Le danger que les qualités 
requises soient affaiblies par l'âge sera écarté. par l'obligation de 
produire de nouveaux certificats médicaux à la demande des auto
rités minières. En outre, il .est prévu une préparation spéciale, 
pour les aides des machinistes d'extraction . Ils devront avoir t ra
vaillé pendant toute une période dans les services' d'extraction aux 
puits (donc comme aide-accrocheurs), etc. et avoir été occup·és, 
pendant au moins deux mois, sous la surveillance d'un machiniste 
responsable, aux machines d 'extraction, surtout aux · machines 
qu ' ils auront à conduire pendant la translation du personnel. 
Pendant cette période d'épreuve, ils devront également recevoir, 
en plus de leur formation pratique, un enseignement portant sur 
les opérations de l' extraction et sur les installations et le service 
des machines d 'extraction. 

L 'examen auquel ils seront soumis, P3:r ! 'Ingénieur des. Mines 
du district, devra prouver qu '. ils sont complètement au courant de 
la manœuvre et des particularités des machines qu'ils doivent 
desservir, et de leurs appareils de sûreté. En èe qui concerne la 
durée de la journéé de travail , celle-ci étant réglementée en géné
ral par des conventions, il a été jugé inutile de prendre des 
mesures spéciales pour les machines d'extraction, ces mesures 
n'étant d ' ailleurs pas du ressort de la Commission . Celle-ci s'est 
bornée à poser que le machiniste occupé à la translation normale 
du personnel ne doit pas être en service depuis plus de neuf heures. 
La recommandation de l 'organisation en vigueur, dans la région 
de Dortmw1d par exemple, où les machinistes doivent commencer 
leur journée par la translation du personnel, n'a pas été formelle-

. ment exprimée, mais elle a rencontré l'approbation de la Commis
sion. On a ·discuté de diverses manières la proposition disant qu 'un 
second machiniste devait toujours être présent pendant la trans
lation du personnel; on a fait ressortir que des appareils de sûreté 
fonctionnant bjen justifiaient la suppression de cette exigence. 

1 
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Par contre, on a object.é que dans le cas .des. machines Koepe, 
le glissement du câble compromet le bon fonctionnement . d 'un 
appareil de ~ûreté. Dans le paragraphe u Régulat~urs. de co;.dée ,, 
ci-dessus, les· difficultés provoquées par le glissemèu.t du. c~ble., .en 
ce qui concerne les indicateurs de profondeur, et les rég.ulateurs 
de cordée, ont.été étudiées en détail , et le grand nombre de brevets 
déposés pour ~es inventi~ns tendant à supprimer ces difficultés 
montrent av~.~ quelle atténtion cette question a été suivie. 

Dans la séai1ce de clôture de la Commission,. ou a fait reinarquer 
qu'en cas de glissement· du câble, la machine devenait sans. effet. 
et que, par suite, un second machiniste ne pouvait servir à -rien '. 
cela no s'applique qu'à un glissement importaùt du câble tandi~ 
qu'au contr~ir.e, lorsque le glissement est minime, il est . ~ossible 
que le machm1ste perde la tête e t. que l ' aide d 'un second homme 
soit utile. 

Eu conséquence, on s'est mis d ' accord pour n ' exiger la pré
sence, en dehors du machiniste, que d 'une personne familiarisée 
avec la machine d'extraction , et que même cette personne pouvait 

. être supprimée dans les extractions par t ambours, si la machine 
est munie d'_un bon régulateur de marche, donnant une garant ie 
et remplissaiit les conditions fixées. 

DEMANDES D' AU TORISATION DES TRANSPORTS 
PAR CABLES. 

A la suite de l'étude plus complète de toutes les circonstances 
de la translatjon du personnel ; à laquelle la Commission a été 
amenée par suit~ des conditions de service plus rudes et des progrès 
de la technique; il a fallu remanier et compléter le formulaire 
utilisé jusqu'~ ~résent pom les demandes d'autorisation d'effec
tuer la translation de personnel à l'aide des câbles. · 

Les 21 paragraphes relatifs au guidage dans les puits, aux fer
metures d,e~ puits ~t aux ~aquets, ont été résumés en un para
graphe spec1al « Puits " traitant, en plus des installations susmen
tionnées, du soutènement et du' puisard . 

Le chapitre u Mesures pour empêcher la mise à molettes ,, a été 
divisé en plusieurs autres chapitres : u Châssis d ' extraction et 
molettes ,, et, «Machines d 'extraction ». L 'ancien chapitre séparé 
relatif aux tambours à câbles et aux poulies motrices, est compris 
maintenant dans le chapitre u Machines d'extraction ,, et. a ét é 
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complété par divers renseignements, notamment ceux relatifs aux 
frein11 . Un ch~pitre spécial résume ce qui se rapporte aux attaches 
des cages en sépara.rit ce qui concerne le câble d 'extraction et l'e 
câble d'équilibre: 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

En réponlle à la questiop. de savoir jusqu'à. quel point ces 
prescriptions :gourraient être appliquées aux installations déjà 
existantes, on reconnut que leur application immédiate et com
plète pourrait a.voir des rigueurs désagréables, 1mrtout pour les 
petites installations ayant un fé.ible coefficient de danger. La 
Commi911ion fut d'avis que les normes établies devraient a'a.ppli
quer a.ux notivelles installations et aux grandes transformations, 
et que les installat ions existantes devraient être adaptées dans la 
mesure du possible. 

Autres t rcivau:i:. 

Les résulta.ta exp.osés ci-devant ne marquent pas encore la. fin 
des t ra.viux de li), Commission de la translation par câ.ble. Elle 
continuera. à. exister comme centre de discuesions scientifique& et 
techniques et .pour -~ésoudre éventuellement divers problèmes par
ticuliers. Entre au~res, le Président a signalé la questjon de la 
translation de personnel dans les puits intérieurs, la modification 
des statistiques des êâbles, l'étude méthodique des causes de rup
ture des câbles d'extraction, et des molettes; l'essai des parachu~es 
de Jordan et Schoenfeld. - Des sous-commissions seront chargees 
de l'étude de ces divers problèmes. 

/ 

t 

' . 

L'explosion de grisou du 11 février 1925 
à la mine u Minister Stein ,, <1> 

par le iergassessor Brandi, membre du Co_nsell de direction 
de la Gelsenkirchener Bergwerks A. 6. 

Tradu.ction par H ector Anciau.i:, l ngénieu,r principal 
des Mines, à B ruxelles. 

Le mercredi 11 février 1925, vers 8 1 /4 heures du soir, le 
quartier Sud-Est du ptiits n° 3 de la mine « Minister Stein n, à 
Dortmund-Eving, appar tenant à la Gelsenkirchener Bergwerks 
Aktiengesellschatt, a été dévasté dans ses deux ~ections de sur
veillance par une explosion de grisou. bes 145 hommes constituant 
le poste d 'après-midi, 136 ont péri ; 5 ont pu se sauver par leurs 

• propres 'moyens grâce à d "heureuses circonstapces et ~ seulement 
ont pu Hre retirés en vie, mais sans connail!8ance. Tous lee autres 
chantiers de la mine, dont les travaux sont . t rès étendus, sont 
restés tout à fait indemnes. 

Le . champ d 'exp1oitation présente les conditions de gisement 
t rès simples indiquées par la fig. 1 : un anticljnal à ftancs peu 
inclinés, exempt de dérangements, dans le faisceau moyen des 
charbons gras, c'est-à-dire dans le groupe des couches supérieures 
à Sonnen!cheim jusqu'à Hugo. Dans la partie Sud-Ouest de ce 
champ, et dans l 'axe de l ' anticlinal, se trouve l'installation prin
cipale d:extraction dénommée 1/2. De là partent les eravers-bance, 
longe de 2 kilomètres, vers l 'Est jusqu'au puits 3, se poursuivant 
encore de ~OO mètres dans la même direction au delà de ce puits et 
tournant ensuite vers le quartier Sud-Est, lequel est figuré en 
coupe à la fi'g. 2 avec les travers-bancs établis aux niveaux de 260, 
320 et 390 mètres. Les couches recoupées c!_epuis Ida juequ' à 
Wilhelm ne sont pas affectées de dérangements et présentent une 
inclinaison de 25 à 30° vers le Nord-Ouest. La couche Ida, la plus 
élevée dans l' ordre stratigraphique, est sujette à des venues d 'e11ou 

(1) 
0
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